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Ii LA CEOIX-ßOUGE SUISSE

Le Comite a etc reelu a runanimito ot j

sc compose de M. 1c II' de Marval, pre- |

sident; Dl Ed. de Roynier, vice-president; j

sirur Maria Quinche, secretaire; sceur ]

Mina Pilsner, secretaire-adjointe; sreur j

Cecile Montandon, caissiere; M. Luten- -

cg'gcr, assesseur. — Co Comitö reste en j

charge jusqu'en 1922.

La cotisation 1919-20 a ete fixee ii j

8 fr., comme l'annee passec. ]

Aprhs la partie administrative, la reu- '

nion familiere a 6te unc joic pour tous ;

les participants. Plusieurs etaient venus
de fort loin afin de se retrouver, et le

th6 servi dans le bureau de placement
flit dhinc animation tonte partieulihrc, sous
le regard bienveillant de sieur Cecile. i

Stance da Comite du G deccmbre WW.

Admissions:
>Sr Joanne Krieger, 1891, garde-malado,

ii Grandval.
Sr Rosa Bücher, 1880, garde-malade, de

Schlipfen (Berne).

Transfert:
Sr Alice Burgdorfcr, de la section de Berne.

Demissions:
MUc Sophie Peignoux, garde-malade.
Mlle Marthc Zimmermann, sagc-fammc.

Candidate:
M"° Hülfenc Kienel, 1879, de Bargen

(Berne), garde-malade.

La secretaire:
S' Maria Quinciik.

Enquete faite dans le eanton de Neuehätel sur le sort
des vieillards indigents

Nos lecteurs se souviendront peut-etre ;

d'avoir In dans un de nos derniers nu-
1

meros {La Croix-Roufje suissc 1919, n° 11) ;

un article intitule « Comment sccourir nos

vieillards? »

Kmanant de la fondation « Pour la vieil-
Icsse», cct article cherchait ä inttiresser
la population en favour de tous nos pau-
vres vieux et de nos pauvres vieilles.
Unc section de «Pour la vieillesse » de-

vant se fonder dans le cauton de Neu-

chiitel, ii Pinstar de celles formees depuis

peu dans la plupart des cantons suissos,

il a paru opportun de se rendre compto
tont d'abord du nombre et du sort des

vieillards indigents dans le canton.
A cet effet, un Comitö provisoire a fait

des rccherches dont nous voudrions don-

ner ici les prineipaux resultats:
Grace ii la complaisance du chcf du

Departement de 1'instruction publique, des

presidents et secretaires de communes, des

pasteurs, eures, et de nombreux bicnveil-
lants, nous sonimcs aujourd'hui ii memo
de vous faire connaitre les resultats de

cctte enquete, et nous tenons ii rcmcrcicr
ici, et tres sinchrcmcnt, tous ceux et toutes
Celles qui ont bien voulu v collaborcr.

L'enquete a 6t6 trfes complete, puisque
ö6 communes, sur 62 que compte notre

canton, ont r^pondu consciencieusemcnt

aux questionnaires.
Je crois pouvoir affirmer qu'il a ete

rüpondu trhs exaetement ä nos Jemandes,

puisque bien des questionnaires sont ae-

compagnes de lettres cxplicatives, que les

commissions d'assistance ont souvent ete

cousultöes, que des pasteurs ont sign6

conjointement avec les autorit6s commu-
nales, et qu'un grand nombre de listcs

provenant d'ecchisiastiques font en qucl-

que sorte completemcnt double cmploi
avec les listes ömanant des conseils com-
munaux.
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Conuno moi-meme, je suis persuade quo
vous trouverez que les donuees de cette

enqudte sorit absoluincnt coucluantcs, et

qu'il est non seulcment opportun et utile,
mais qu'il est ndeessaire ehez nous aussi,
de faire plus et mieux pour soulagcr
Pantonine de la vie de tant de vieillards —

hommes et femmes — dissemitids un peu

partout dans le canton.
En effet, unc seule commune n'a aueun

vieillard indigent sur son territoire, c'cst
celle d'Enges. Celle de Cressier Signale

que tons ses vieux et toutos ses vicilles
sout placds a l'hospice du village; c'est

dire que leur pain quotidien est assurd,
ainsi que leur gite et leur liabillcment.
Peut-dtre cepeudant qu'un petit superflu
— « chose si tiecessaire » a dit un poetc —
scrait pour un grand nombre de ceux-ci

une surprise trfcs bienvenuc!

Dans toutes les autres communes, lc j

president, son secretaire, les pasteurs ou
curds nous signalent des vieillards dont
la situation est toujours digne de piitie et

souvent extremement prdcaire.
Les listes contiennent en effet des

annotations ä la suite de certains noms, qui
permettent parfois de toucher du doigt
une misferc noirc, de supposer des pauvres
honteux d'autant plus interessants qu'ils
sont devenus septuagdnaires, octogdnaires
et mdme nonagdnaires, apres avoir tra-
vaille toute leur longue vie, et alors que
— trop souvent — leurs enfants se sont
ddsintdressds de leur sort, aprfes qu'ils ont
peind et arrose le sol de leur sueur et
de leurs larmes, saus avoir pu mettre de

cote l'indispensable cn vue de leur vieil-
lcsse....!

Mais laissons de cotd des considerations

gdnerales et venons-en aux ehiffres; ceux-ci
sont bien plus dloquents que toutes les i

enumerations que nous pourrions faire |

d'autre part. Ces ehiffres, Mesdames et
Messieurs, vous prouveront que - quoi I

i

qu'cn puissent clirc ccrtaincs personnes il

courte vue ou a vues superficielles — et
quelle (jue soit l'dtcndue de l'assistance

publique ou privee accordde ici et Iii ä nos

pauvres vieux et a 110s pauvres vieillcs —
ces ehiffres prouvent, dis-je, qu'il y a

beaueoup ä faire encore pour soulager et

pour amdliorcr Je sort de tant de vieillards

dans notre petit pays.
Si nous prenons la totality des vieillards

indigents qui 11011s ont dtd signalds, non
seulcment dans les formulaires venus en

retour, mais en y ajoutant les noms de

ceux qui sont places dans des asiles,
assists par leur commune — souvent bicn
insuffisammcnt! — 011 par le Fonds des

vieillards, qui fait depuis 11 ombre d'anndes

taut de bien, nous arrivons aux ehiffres
suivants:
Vieillards pensionuds par le Fonds

j des vieillards 101

(74 femmes, 27 homines, il 110 fr.

par an).
Placds dans des asiles 237

(soit Chaux-de-Fonds 42, Bayards
12, Chdzard 23, Semferes 26,
Locle 54, NeuclnUcl 67, Dom-
bresson 13.)

Vieillards mcntionnes dans 110s listes 641

Total 979
Comme l'hospice de Perreux cn con-

tient certaincment plus dc 21, c'est done

plus de 10(H) vieillards cntre 65 ct 100 ans,
plus 011 moins ndcessitcux, plus ou moins

assistes, tres probablement insuffisammcnt

secourus, que nous possddons dans notre
canton.

Arretons-nous encore, si vous le vou-
lez bien, a 110s formulaires rentres, et qui
nous signalent des vieillards domicilids un

peu partout dans le canton, non placds,
11011 secourus 011 insuffisamment assistds, ct
qui auraicnt besoiu d'aide et de sccours.

Ces listes, 110ns l'avons dit, nous four-
nisscnt 611 110ms de vieillards indigents



8

entre (55 et 9-1 ans. Cc sont 200 homines

et 441 femmes, que nous pouvons repai-
tir sous les rubriques suivantcs:

65 ä 70 ans 70 ä 80 ans

Ilommes Femmes Hommes Femmes
60 187 95 214

au delä de 80 ans
Hommes Femmes

45 90

Au point de vue de leur

Oriyine :

294 sont Neuchiitelois, 230 sont Suisses

d'autres cantons (presque tous Bernois,
quelques Vaudois et Tessinois), et 16 sont
des ötrangers. Un seul nom n'a pas de

nationalite indiquee.

Yoici en outre des renseignements quant
il leur

Etat civil:
Des 641 vieillards domiciles dans lc

canton en septembre 1919, il y a:
14 divorces, 161 maries, 73 veufs,

308 veuves ct 82 cölibataires.

Nous n'avons pas de renseignements
spüciaux sur deux personnes qui figurent
sur les listes.

Parmi les 161 mari6s, il est fait mention

de 40 manages. N'est-il pas triste de

songer qu'il y a done — au minimum —
80 6poux dans notre canton, agös de plus
de 65 ans (car notre enquüte nc descend

pas au-dessous de cet age), qui, arrives

au soir de leur existence, u'ont pas les

moyens de vivre sans privations de toute

sortc; qu'il y a prfes de 650 vicux et
vicilles qui manquent du n6cessaire, sou-

vent de l'indispensable, et (j'y reviens
encore....) 80 üpoux qui — sans doute —
ne savent pas, en ce temps de vie chhre,

s'ils auront a manger demain il leur faim....!
En fin une femme de 70 ans est signa-

16c ä l'6tat civil comme « abandoun6e » ;

line autre vit s6par6e de son man «de-

puis 34 ans », dit lc formulaire.... II y en

a qui sont impotents, perclus de rhuma-
tismes, il y en a de paralyses,... il y en

a d'aveugles
Que de iuis6res, Messieurs, dans ccs

quelques cluffres!

* •-!<

Voilil, Mesdames et Messieurs, lc
resultat qu'a donn6 l'enqußte que vous nous
avez chargü de faire. N'est-il pas vrai
que dans leur monotonie, les chiffres que
je viens de vous 6uum6rer sont tristement
üloquents? N'est-il pas vrai qu'un champ
d'activit6 f6condo, ignorü par un trop
grand nombre de nos concitoyens, s'ouvre
devant nous? et dhs lors, n'est-il pas
nöcessaire, comme je le disais tout il
l'heure, que notre canton s'affilie par la
fondation d'unc section de « Pour la vicil-
lesse » il cette oeuvre patriotique et huma-
nitaire au premier chef? N'est-il pas
opportun que nous formions des Comitfe de

district et meine locaux, qui auront il d6-

pistcr les vieillards besogneux, qui auront
ä leur veuir en aide, a les suivre, a les

assister moralement et mat6riellement, qui
verront il intdresser au sort de ces mal-
heureux les autoritüs d'abord, les fonds

speciaux ensuite, ainsi qu'il repartir les

sommes que notre section neuchateloise
de « Pour la vieillesse » pourra i'6unir en

organisant des collcctes et des manifestations

speciales dans les difförentes
regions du pays.

Eufin, Mesdames et Messieurs, n'esti-

mez-vous pas qu'il est opportun que la

presse repande largement nos vues, nos

aspirations, le but de notre section, afin

quo, non seulement les gens d'ilgc mtir,
mais la jeunesse s'int6ressc davantagc a

nos vieux!....
II y a une education morale ä faire au

sein de notre peuple, ct dfes Tilge de
raison! II faut faire respecter les vieillards,
quelque tristes et mhme repoussantes que
puissent etre leurs infirmites; il faut que
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la jcuncssc s'interessc ä eux et qu'un grand
ct noble mouvcment de solidarite naisse

et prospere dans notre canton, sous le

patronage de « Pour la vieillesse »!

Afin de rtaliser ccs conclusions qui
s'imposent it mon esprit et it mon coeur,
et pour leur donncr une forme concrete,

je voudrais me permcttre de proposer it

votrc approbation les quatre resolutions
suivantes:

ln resolution: L'assemblee rdunie en

ce jour it Neuchatel nomine seance te-
nante un Comite cantonal, section de la
fondation suisse « Pour la vieillesse ». Ce

Comite se compose de representants des

six districts du canton, et ceux-ci forme-
ront ä leur tour, et dans le plus bref delai

possible, des Comites regionanx, Aventuellc-
ment locaux, de fagon a intercsser toutes
les localites du canton it 1'oeuvro « Pour
la vieillesse».

2° resolution: Lc Comite cantonal, en

vue de canaliser les efforts it faire pour
venir en aide ä nos vieillards indigents,
s'abouchera avec les institutions existantes
et poursuivant un but analogue, ct fusion-
nera eventuellement avec elles.

3e resolution: Une propagande active

sera faite par les Comites regiouaux au-

prfes des ecciesiastiqucs et du corps en-

seignant, pour intercsser notre population
tout cutifere et plus specialemcnt nos en-
fants a l'ceuvre de «Pour la vieillesse».

4e resolution: Le Comite cantonal qui
se compietera ä son choix des que le be-

soin s'en fera sentir, elaborera des

Statuts trfes simples et trfes larges, et orga-
nisera des que possible — avec Paide des

Comites de district — une collecte gene-
rale en faveur de l'ceuvre. — Lors de

la premiere collecte, la brochure Pour
nos vieillards sera largement repanduc,
ainsi qu'un extrait du rapport präsente
aujourd'hui.

Ces quatre resolutions ayant ete votecs

a l'unanimite des membrcs presents, une
section neuchäteloise de «Pour la vieillesse

» a aussitöt ete fondec. Elle s'occu-

pera — par tous les moyens qui pourront
etre mis ä sa disposition — d'ameiiorer le

sort des nombreux vieux dont la situation
est prtcaire, et d'adoucir les derniers join's
do ceux auxquels la fortune n'a pas souri

penclaut leur longue et penible existence.
Dr M'.

Caisse de seeours des samaritains suisses

Lc Comite central annonce les dons suivants qui lui sont parvenus en faveur
de la Caisse de seeours de l'Alliance:
Samaritains do Fribourg fr. 300

» d 'Olten »250
» do Worb (Berne) »100
» » Waldau » »100
» » Wald (Zurich). 60

» » Brienx, »50
» » Grinclehvald »50

Samaritains de Zurich (G

» » Neuchütel
» du Loch
» cle S1"-Croix
» » Bcrthoud
» » Bulsthal
» » Wiedikon

fr. 600.

» 300
200

» 50

» 100

» 100

» 100

La souscription reste ouverte, et nous ne doutons pas que toutes les sections
voudront fournir leur contribution a cette ceuvre si utile ct si genercuse.
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